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SÉCURITÉ INCENDIE  
ET DES LIEUX

PIÈCES PYROTECHNIQUES À 
L’USAGE DES CONSOMMATEURS

MESURES PROPOSÉES

	› Déposez la demande d’obtention du permis au moins 10 
jours ouvrables avant l’événement

	› Transportez et entreposez les explosifs de façon 
sécuritaire (dans un véhicule, elles doivent être 
transportées dans le coffre)

	› Utilisez ces pièces seulement à l’extérieur, sur un site bien 
dégagé :

	› Libre de tout arbre, bâtiment, fils de haute tension, etc.

	› Ayant un terrain d’au moins 30 m x 30 m

	› Avec des voies d’accès bien dégagées pour les camions 
de pompiers 

	› Lisez bien les étiquettes du fabricant sur l’emballage afin 
de respecter :

	› Les dégagements d’au moins _______ mètres (pieds) 
entre les spectateurs et la zone de mise à feu

	› Respectez les procédures de mise à feu

	› N’essayez jamais de rallumer une pièce qui n’a 
pas fonctionné

	› Prévoyez un extincteur portatif à proximité du site

AVANT L’ÉVÉNEMENT

	› Faites inspecter le site par le service des incendies ou un 
préventionniste :

	› Assurez-vous de leur présence lors de l’événement

	› Établissez un plan d’urgence

	› Préparez les zones d’évacuation (clôtures accessibles, 
chemin éclairé, absence d’obstacles pouvant nuire à 
l’évacuation)

	› Vérifiez la vitesse et la direction des vents  
(40 km/h maximum)

	› Vérifiez l’indice d’inflammabilité en forêt et les alertes 
météorologiques en vigueur SOPFEU

PENDANT L’ÉVÉNEMENT

	› Contrôlez la mise à feu 

	› Cessez immédiatement l’activité si les conditions 
météorologiques se dégradent (foudre)

	› Gérez le public et faites respecter les zones 
d’accès restreint

	› Restez en communication avec les équipes d’urgence

APRÈS L’ÉVÉNEMENT

	› Faites inspecter les environs par le service d’indendie 
pour déceler des foyers d’incendie secondaires ou pour 
neutraliser les pièces ayant subies des ratés d’allumage

	› Mettez les pièces utilisées et les débris dans un seau d’eau 

	› Produisez un rapport post-événement pour faciliter la 
gestion des prochaines éditions

Cette fiche vise la prévention des dommages aux biens et aux personnes physiques qui fréquentent 

des lieux et des événements municipaux où sont utilisés des pièces pyrotechniques à l’usage des 

consommateurs (7.2.1/F1).

https://sopfeu.qc.ca


Seul assureur de dommages propriété du monde municipal québécois 
fondsfqm.ca  |  1 866 662-0661  |  fonds@fqm.ca
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PIÈCES PYROTECHNIQUES À L’USAGE 
DES CONSOMMATEURS

AVANTAGES

	› Réduire les risques de dommage matériel aux biens 
d’autrui et municipaux

	› Réduire les risques de blessures pour les personnes qui 
fréquentent les événements municipaux

	› Réduire les risques de voir la responsabilité civile des 
municipalités engagée

	› Offrir au public des aménagements de qualité 
et sécuritaires

RESSOURCES

	› Ressources naturelles Canada

http://fondsfqm.ca
mailto:fonds%40fqm.ca?subject=
https://www.rncan.gc.ca/our-natural-resources/minerals-mining/mining/explosive-regulations/utilisation-des-pieces-pyrotechniques/9884
https://www.linkedin.com/groups/12706161/

